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convention alpine
Question écrite n° 35443

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur la mise en
oeuvre de la convention alpine. Au moment où la rédaction de plusieurs protocoles d'application est en cours
d'élaboration, il constate que le Comité national de suivi de ladite convention ne s'est pas réuni depuis plusieurs
années, et pendant la totalité de la précédente législature notamment. Compte tenu du fait que ce comité
national de suivi est le moyen d'associer des représentants des élus et des professionnels du massif alpin à des
dispositions qui s'appliquent ensuite sur leur territoire, ils souhaitent connaître dans quels délais le
Gouvernement entend réunir ce comité. Il souhaite également qu'une information du comité de massif des alpes
puisse être régulièrement faite par les pouvoirs publics sur la mise en oeuvre de la Convention alpine.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, des questions
concernant le délai de réunion du comité national de suivi de la convention alpine et l'information du comité du
massif des Alpes sur la mise en oeuvre de celle-ci. Le comité national de suivi de la convention alpine a en effet
été instauré pour garantir une consultation et un échange avec les acteurs locaux sur les principaux débats
concernant la convention alpine. Il a été réuni le 10 février dernier. Les membres de ce comité national de suivi
de la convention alpine ont été désignés au sein du comité du massif des Alpes afin de garantir une information
constante de ce dernier et une représentation équilibrée des différents acteurs concernés. Cette réunion a
permis un échange très constructif sur la dernière conférence alpine qui s'est tenue le 16 novembre 2004 en
Bavière, ainsi que sur les grands sujets d'actualité et d'avenir de la convention alpine. La consultation des
acteurs de terrain constitue pour la ministre de l'écologie et du développement durable une priorité qui s'inscrit
dans son objectif de peser à l'avenir dans le façonnement et la mise en oeuvre de la convention alpine et de
préparer la présidence de la convention qui échoit à la France en 2007 et 2008. C'est pourquoi elle souhaite que
le comité national de suivi de la convention alpine se réunisse désormais régulièrement.
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